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que valent vos trésors ?

Un stylo pour la rentrée
Éric, de Cellettes soumet un stylo à notre expertise. L’occasion pour Philippe 
Rouillac de nous en dire plus sur l’histoire et la valeur de cet outil d’écriture.

buts en métal argenté. Il s’agit 
du modèle « Noblesse oblige », 
une gamme commercialisée 
entre 1973 et 2002. Le stylo est 
présenté dans son écrin d’ori-
gine.

Les écrits restent
Selon l’adage latin Verba vo-
lant, scripta manent, que l’on 
peut traduire par : « Les paro-
les s’envolent, les écrits res-
tent », il faut se méfier de ce 
que l’on écrit, car ce qui est dit 
peut être oublié ou démenti, 
tandis que ce qui est écrit de-
meure souvent incontestable. 
Cela explique pourquoi 
l’écrit a très tôt été utilisé dans 
les domaines du commerce ou 
de l’administration, sur des 
supports variés, notamment le 
papyrus. Cette plante emblé-
matique du travail des scribes 
égyptiens à l’époque pharaoni-
que a été utilisée par de nom-
breux peuples autour de la Mé-
diterranée. Elle cédera sa 
place au parchemin au Moyen 
Âge, matériau plus durable et 
produit localement, avant que 
le papier ne s’impose, matériau 
que nous utilisons encore au-

E n cette rentrée scolai-
re, près de 12 millions 
d’écoliers, tout âge 
confondu, ont repris 

le chemin de l’école. Cette pé-
riode coïncide avec les tradi-
tionnelles courses de rentrée, 
où chacun doit s’équiper en 
matériel scolaire : cahiers, car-
tables, et bien sûr… stylos.
C’est justement d’un instru-
ment d’écriture dont il est 
question aujourd’hui avec l’ob-
jet de la semaine : un stylo à 
bille de la marque Montblanc. 
Ce modèle est en résine noire 
imitant la laque, avec des attri-

Le commissaire-priseur
Philippe Rouillac. (Photo NR)

jourd’hui. L’instrument d’écri-
ture était alors une plume 
trempée dans l’encre, ce qui 
rendait son utilisation en dé-
placement peu pratique à cau-
se des risques de fuites. En 
1906, trois Allemands vont 
changer la donne : Claus Johan-
nes Voss, Alfred Nehemias et 
August Eberstein. Ils s’asso-
cient pour créer un stylo-plu-
me doté de son propre réser-
voir d’encre, évitant ainsi les 
fuites. En 1909, ils parviennent 
à leurs fins et fondent la mar-
que Montblanc. Son logo à six 
branches évoque les six vallées 
glaciaires entourant la monta-
gne du même nom.
Afin de séduire une clientèle 
plus exigeante, Montblanc se 
décline en différentes gam-
mes. Parmi celles-ci, la célèbre 
Meisterstück, qui désigne ses 
modèles haut de gamme, est 
devenue emblématique des 
stylos de luxe. Aujourd’hui en-
core, Montblanc est le leader 
mondial du marché, avec près 
de 60 % de parts.
Concernant cette marque, on 
trouve aussi bien des modèles 

courants à quelques dizai-
nes d’euros que des pièces ra-
res et très recherchées pouvant 
atteindre plusieurs milliers 
d’euros. Pour votre stylo, Éric, 
il s’agit d’un modèle que l’on 
retrouve assez régulièrement. 
On peut estimer sa valeur aux 
alentours de 100 euros. De 
quoi faire un très joli cadeau à 
un bachelier qui fait ses pre-
miers pas à l’université… ou un 
jeune salarié qui s’apprête à si-
gner ses premiers contrats.

La marque Montblanc a été créée en 1906 par trois 
Allemands. (Photo étude Rouillac)

pratique

Vous avez un objet à proposer 
à notre expert : envoyez-nous 
ce que vous connaissez sur 
celui-ci, ainsi qu’une (ou 
plusieurs) photo en format 
jpeg (d’un poids compris 
entre 250 et 500 Ko) sur la 
boîte mail : tresors41@nrco.fr 
(attention, tresors sans 
accent). Vos coordonnées 
sont indispensables à la prise 
en compte de votre demande, 
mais vous pouvez réclamer 
l’anonymat en cas de 
publication. 

justice
Les décisions 
du tribunal 
de commerce
Lors de son audience du 
vendredi 5 septembre 2025, le 
tribunal de commerce de 
Blois a pris les décisions 
suivantes.
 
Liquidations judiciaires 
(1). Séverine Charbonnier 
(entreprise de nettoyage) à 
Méhers ; Stéphane Vignaud 
(tapissier décorateur) à 
Cour-Cheverny ; société Aux 
Gourmandises de Danzé 
(boulangerie-pâtisserie) à 
Danzé ; société ASZ 
(distribution de système 
informatique et formation) à 
Saint-Gervais-la-Forêt ; 
Société Bati’Flament 
(plâtrerie, plaquiste) à 
Chémery ; société Admine 
(conseil aux entreprises) à 
Vendôme ; Société Isanaelle 
(boutique de vêtements) à 
Romorantin-Lanthenay ; 
Société SEBC’Béton 
(maçonnerie) à La Chapelle-
Enchérie ; Zairi Ali Auberge 
du poète (bar restaurant 
hôtel) à Couture-sur-Loir ; 
Laradji Mustapha 
(maçonnerie), à Vendôme ; 
société Boucherie du marché 
(boucherie charcuterie) à 
Vendôme ; société BAB des 
Halles (restauration rapide, 
bar à burger) à Blois.
Liquidation sur résolution 
de plan. Société Coteri 
(restauration traditionnelle) 
à Villefranche-sur-Cher. 
 
Redressements judiciaires 
(2). Société Dantan 
couverture (travaux de 
charpente) à Châtillon-sur-
Cher ; société L’Univers V.O. 
(commerce de voitures) à 
Blois ; société Artchy 
(travaux d’installations 
électriques) à Selles-Saint-
Denis ; 2M Sécurité (sécurité 
privée) à Châtres-sur-Cher ; 
Matthieu Cauty (boulangerie) 
à Vendôme ; société Laurier 
automobiles (commerce de 
voitures) à Blois ; Société 
pour la promotion et 
l’excellence en recherche 
clinique (recherche clinique) 
à Blois.
 
Procédure de sauvegarde 
(3). Chez Pauline (coiffure) à 
Selles-sur-Cher.

(1) Liquidation judiciaire : procé-
dure applicable à tout débiteur se 
trouvant en cessation de paiements 
et dont le redressement judiciaire 
est manifestement impossible.

(2) Redressement judiciaire : pour 
résoudre la situation d’une entre-
prise qui ne se trouve plus en me-
sure de faire face à ses dettes, mais 
dont la situation n’est pas totale-
ment compromise.

(3) Procédure de sauvegarde : ré-
servée aux entreprises qui ne sont 
pas en état de cessation de paie-
ments mais qui rencontrent des 
difficultés qu’elles ne peuvent sur-
monter et qui sont de nature à les 
conduire à la cessation de paie-
ments.
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